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CHAPITRE 16 

LES STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX  

D’UNITÉS COMMERCIALES. 

 

 

I. Le développement du réseau de distribution. 

 

A. Le diagnostic. 

 

 

 

 

 Diapo : le diagnostic préalable 

 

 

 

B.  Les étapes du développement. 

 

Quel que soit le choix du mode de développement du réseau, on peut identifier plusieurs 

phases dans son cycle de vie. 

 

 Diapo : le cycle de vie du réseau 

 

Diagnostic = démarche stratégique = réflexion approfondie 
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II. Les stratégies de croissance des réseaux au niveau national. 

 

 Plusieurs indicateurs peuvent inciter l’UC à mettre en œuvre une nouvelle stratégie de 

développement : saturation de la surface de vente (y compris le parking), demandes 

insistantes de la clientèle (plaintes, gênes), modification profonde des composantes de la zone 

de chalandise (implantation d’un nouveau lotissement, apparition d’un nouveau concurrent, 

d’une nouvelle zone de bureaux…). 

 

 Application 1 à 4 P.219 et suivantes. 

 

A.  L’implantation des réseaux. 

 

La décision d’implantation se décide à 2 niveaux. 

 

1.  Premier niveau d’implantation. 

 

La tête de réseau va décider du nombre d’implantations au niveau national (villes choisies, 

nombre d’UC à y déployer). 5 stratégies existent : 

 

 

 Diapo : 1
er

 niveau d’implantation des réseaux. 
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2.  Deuxième niveau d’implantation. 

 

 Diapo : 2
ème

 niveau d’implantation des réseaux. 

 

 
 

 Outil informatique : le géomarketing. 

 

L’utilisation de logiciels de géomarketing simplifie l’analyse de la situation de la zone de 

chalandise. Ils permettent de définir les sites à forts potentiels (en évaluant le marché), de 

vérifier la qualité du maillage du territoire (pour éviter la cannibalisation, ou l’absence de 

points de vente dans une zone) et d’étudier le comportement de circulation des acheteurs dans 

le point de vente, l’efficacité de l’assortiment proposé… 

 

B.  Les contraintes à prendre en compte sur le territoire national. 

 

- Les contraintes juridiques et administratives : 

L’implantation de nouvelles UC doit suivre les règles d’urbanisme commercial. Depuis le 

05/07/96, la Loi Raffarin précisait le cadre strict dans lequel tout projet de réaménagement ou 

de création de surface commerciale devait être envisagé. Elle avait institué les CDEC et 

limitait les ouvertures à partir de 300 m². Avec la LME du 04/08/08, et à partir de 2009, tous 

les projets de plus de 1.000 m² sont soumis à l’autorisation d’une CDAC (commission 

départementale d’aménagement commercial) = assouplissement de certaines règles relatives 

aux autorisations pour la création et l’extension de surfaces de vente. 
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  L’urbanisme commercial a pour objet d’améliorer et de contrôler l’aménagement commercial des 

villes et de leur périphérie. C’est une préoccupation importante de l’État et des collectivités locales, 

car le commerce et l’artisanat sont des facteurs influents du développement économique et social des 

villes. 

Les enjeux sont la répartition équilibrée des équipements commerciaux dans l’ensemble de la 

cité, et leur adéquation harmonieuse avec les infrastructures urbaines. Il s’agit de contribuer 

à la préservation de l’environnement et à la qualité de vie des habitants. 

La préservation des sites, notamment dans les quartiers historiques protégés, est aussi un 

domaine de l’urbanisme commercial. 

 

 - La loi Royer (31 décembre 1973) soumet à autorisation administrative l’implantation des 
grandes et moyennes surfaces. 

 

- La loi Sapin (29 janvier 1993) a créé les Commissions départementales d’équipement 

commercial (CDEC). 

 

- La loi Raffarin (1996) a durci les mesures sur la limitation des ouvertures et des 

agrandissements des unités commerciales. La loi abaisse les seuils d’autorisation à 300 m2. 

Des observatoires commerciaux ont été créés. 

 

III. Les stratégies d’internationalisation. 

 

 L’internationalisation correspond au fait de s’implanter dans un ou plusieurs pays pour 

maintenir sa croissance dès lors que le marché national devient saturé. 

 

 Application 6 P.223. 

 

A.  Le choix du pays. 

 

Plusieurs critères permettent d’évaluer l’accessibilité et le potentiel du pays : 

 

- Politique : le pays est-il fiable ? 

- Géographique : pays facilement accessible ? Quelles sont les infrastructures locales ? 

- Juridique : lois sur les investissements étrangers ? La fiscalité ? Le code du travail ? 

- Douanier : quelles sont les procédures d’importation et d’exportation ? Taxes ? 

- Socioculturel : l’offre s’adapte t’elle à la demande du pays . Quels sont les modes de 

consommation ? 

L’étude de la demande, de la concurrence locale et des données économiques permettent 

ensuite d’évaluer l’intérêt du lancement sur un nouveau marché. 

 

 Diapo : le choix du pays + évaluation du potentiel d’un pays 
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B.  Les modes d’accès aux marchés étrangers. 

 

Après avoir sélectionné le pays, il faut définir le mode d’implantation/de présence dans le 

pays. 

 

 Diapo : les modes d’accès aux marchés étrangers. 

 

 
 

C.  Les choix en matière de politique commerciale. 

 

La stratégie commerciale du réseau doit s’adapter aux particularités du pays d’implantation.  

 

 Diapo : Les choix en matière de politique commerciale 

 



Chapitre 16 - Page 6 sur 7 
 

 

 

 

 
 

 

Croissance interne : processus par lequel des unités économiques se développent en créant 

des capacités nouvelles de production et de vente créées grâce aux ressources propres. C’est le 

mode principal de croissance de l’entreprise. Ex : ouverture d’une succursale de vente, 

développement de nouvelles technologies, construction d’un hangar supplémentaire, achat de 

moyens de production (locaux, nouvelles machines …). 

 

 
 

Croissance externe : processus par lequel des unités économiques croissent en acquérant la 

propriété ou le contrôle de capacités de production existantes et déjà en fonctionnement : 

acquisition d’actifs existants. Modification des caractéristiques d’une entreprise obtenue par 

regroupement ou association avec d’autres entreprises. 

MOTS CLÉS 
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Géomarketing : technique marketing reposant sur le postulat que les individus résidant dans 

un même lieu géographique ont des caractéristiques socio-démographiques, économiques 

voire culturelles assez proches. Exploitant un SIG (SGBD), il permet alors de visualiser sur 

une carte la variabilité des secteurs et la répartition géographique des individus d’une 

population au vu de différents critères ainsi que sa typologie. 

 

Internationalisation : correspond au fait de s’implanter dans un ou plusieurs pays pour 

maintenir sa croissance dès lors que le marché national devient saturé. 

 

Joint venture : Il s'agit d'une entreprise commune ou coentreprise ("joint-venture" en anglais) 

créée par deux entreprises ou plus et détenue à part égale par ces dernières. 

Standardisation : c’est le fait d’adopter des stratégies mercatiques identiques quel que soit le 

pays d’implantation. 

 

Globalisation : convergence des goûts, des styles de vie, des comportements de 

consommation qui conduirait à l’effacement des particularismes locaux et à l’unification des 

marchés. 

 

Glocalisation : Contraction de global et local. Politique de marketing multinational dont la 

stratégie est la même dans les différents marchés avec des adaptations tactiques à chaque 

marché. 

     
TD n° 1 : la sélection d’un site d’implantation, application n°5 P.223. 

 

 

 

TD 


